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COUR D’APPEL DE PARIS (25 ch.).

Présidence de M. Delahaye.

Audiencedu 5 août.
Luinucu'.

— EN NATOIE. — mode DÉVALUATION

1
DU REMBOURSEMENT.

arduremboursementdes rentes en nature, tel qu'il est
t prlaliii du 18 déeembre 1790, n’est pas applicable
ertes « miliire créées postérieurement à celle ’oi ;
L i défaut, de stipulations contraires,sont rembour-
Lscudeniervingt, c’est-à-dire moyennantvingt fois la re-
bt la somme représentative de cette valeur, au
andujour.

L
'.mu, qui divise la jurisprudenceet les auteurs,

exutait dans l’espèce suivante :
n authentique du 20 mai 1794, les époux Darche
lsütué aux époux Meunier un bail à rente de 50

nie terre, moyennant la redevance annuelle de
Li

Is septiers de blé moulu, en livraisons de six en
es,

avec stipulation que le remboursement de celte
Fp'iraitavoir lieu avant 99 ans.
| 11849, les sieurs Gatellier, devenus débiteurs
k

ite, comme acquéreursdes biens baillés à rente,
| i la dame de Sacy, créancière de la renie, qu'ils
k is à la rembourser, mais sans indiquer le taux
h' de remboursement.Celle-ci ayant déclaré ac-
F ' remboursement, il lui a été fait offres réelles,"

devingt fois la quantité de farine due annuelle-
F densuite, à son choix, d'une somme de 1,370 fr.,
p ànlau denier vingt, le capital de la même rente,
sanl pour base le prix de l’hectolitre de farine à 14

P cours du jour.
I- de Sacy refusa ces offres comme insuffisantes,
r qued’après la loi de 1790, le remboursement
F ' en nature devait être en argent, et calculé au’ 6l-inq, en prenant pour base, non pas le cours
r J® une moyenneformée sur la valeur des den-
"" antun certain nombre d'années antérieures, et

i Hait applicable à toutes les rentes en na-7 crééespostérieurementà sa promulgation.
I ona civil de Meaux a repoussé cette préten-
t jugement du 29 mai 1850, lequel est ainsi

| " quela loi du 18 décembre 1790 n’a entendu par-
L edutesperpétuelleset irrachetables, et que, dès-

F
aeolaPP|cal le aux rentes créées rachetables, soit

L " 180it postérieurement à ladite loi, lesquellesr oujours, quant au mode et au taux de rachat,
e

,
"Par les stipulationsdu contrat, soit à défaut de

hte.droit commun :I n fait, que la rente dont il s’agit, créée par
ho a " uvier,_notaire ii La Ferté-sous-Jouarre, le
L

.
- mai 1791, a été constituée pour quatre-

I '
anbet est, par conséquent, rachetable :

benoniourachat de cette reate doit donc être dé-

P
les bases fixées par la loi de 1790 pour

* isB Pétuelles ou irrachetables antérieurement
sepn.d apres le droit commun qui régissait lek/T/ " date du bail dont il s'agit;
hal wr P

"dpres la jurisprudenceancienne, attestée

[
oena er, e rachat des rentes, dont le tauxn’a-

fts fr "e contrat constitutif, devait se faire au
oseurirlerest

d autant plus certaine qu’elle est en-Sutennatpedu Code civil pour les rentes, soit en
4det79ol eui he tombent pas sous l’application

a
tlet ao’ii ‘S 'lue cela résulte de divers documens

Chlëviepggentd’unarretdela Cour d'appel d'Or-.
[10

avril
1837 ’

et d un autre arrêt de la Cour de Poi-

Feardele sieurs Gatellier ayant offert le rembour-
*& cy-Jan argentou en grain, au choix de la dame

L iï’ et celle-ci en ayant accepté l’offre et
I les parti,

remboursementen argent, c'est avec
"ëparan" 2"ei uisson ont pris pour base des of-

I an dntites, le capital au denier vingt de la
I 5ao»t, converti en argent d’après le cours
"asnzlors,

que lesdites offres réelles et la consi-
L * e

dive"uivie sont suffisantes
;

i res et consignation bonnes et vala-

I 5
georM de Sacy, combat la décision des

tme contraire à la loi et à l’équité. Sui-

des 18-29 décembre 1790, que le taux du rachatde la ren
te doit être fixé, c’est-à-direau denier vingt-cinq, en pre
nant une moyenne calculée d’après le prix des denrées
pendant les quatorze dernièresannées, retranchement fail
des deux plus fortes et des deux plus faibles.

Il ressort, dit Me Josseau, de l’esprit et du texte de

cette loi, qu’elle a eu pour objet de régler le rachat de
toutes les rentes antérieures et postérieures à sa pro
mulgation. Si, à l’égard des rentes antérieures, l’art. 1"
du titre 3 semble ne se référer qu'aux rentes irracheta-
bles, c’est que, sous l’ancienne jurisprudence, les rentes
foncières étaient toutes irrachetables. sauf les exceptions
indiquées par les édits royaux ou prévus par les conven
tions des parties. Si donc, le législateurde 1790 n’a pas
cru devoir mentionner expressément ces cas exception-
nels, c’est par le motifque dans ces cas le taux du rachat
était, d'ordinaire, réglé par la loi ou par les conventions
des parties ; mais, en l'absence de celle double prescrip
tion, à laquelle il n’a pas voulu porter atteinte, son inten
tion a été de régler, pour le passé comme pour l'avenir,
lous les cas de rachat, et notammentceux concernant les

contrats de rentes en nature, dans lesquels la clause de
rachat n’était pas accompagnée de l’évaluation du capital

;

interpréterautrement la loi de 1790, ce serait admettre
qu’elle renferme une lacune inexplicable et impossible à

combler.
En effet, la loi du 18 décembre 1790 a eu pour objet

d’organiser le principe du rachat posé dans le décret du 4

août 1790, en abrogeant le droit ancien sur celte matière,
et elle reste la seule règle à suivre pour les rentes créées
depuis, sans stipulation relative au taux du rembourse
ment. C’est ainsi qu’elle a été, d'ailleurs, interprétée par
divers décrets relatifs aux rentes ducs à la République, et
celte interprétation est également professéepar MM. Teu-
let etSulpicy, Rolland de Villargues, Dumont et Marcadé.
Ce dernier s’exprime ainsi (art. 570) : «

Si le contrai
créant la rente foncière ne contient l'expression d’aucun
capital, le prix du rachat se détermineraitd’après les rè
gles portées sur ce point par le titre 3 de la loi des 18-29
décembre 1790. »

Au point de vue de l’ancien Droit, il est certain qu’avant
la loi de 1790, toute roule foncière, dont le rachat n’avait

pas été stipulé par le contrat, était irrachetable; il n’y avait
d’exception que pour les renies établies sur les maisons
des villes du royaume et de leurs faubourgs; pour celles-
ci, la jurisprudence ancienne, attestée par Pothier, ad

mettait le denier vingt comme taux ordinaire. Par exten-
sion, l’on admettait la même règle pour le remboursement
des rentes en argent, mais non pas les rentes en nature.
A l’égard de celles-ci, aucun droit commun ne pouvait
suppléer au silence du contrat; il était impossible de dé-
clarer valable une clause de rachat non accompagnée de

l’évaluation du capital. Tel est l'avis des anciens commen
tateurs, et notamment de Duplessis, lequel, après avoir
indiqué le denier vingt, comme taux ordinaire du rem
boursement des rentes en argent sur maison de ville,
ajoute : « La seule exception est pour les rentes en bled,
vin, ou autres choses semblables, dont la quotité, recevant
à tout moment un prix différent, suivant que telles choses

peuvent augmenter ou diminuer, il est presqu impossible
d’en fixer le rachat à un certain prix. »

Ainsi donc, sous
l’ancien Droit, il n'y avait aucune règle applicableau taux
du remboursementdes rentes en nature; et il faut de toute
nécessité recourir à cet égard à la loi de 1790, sous l’em-
pire de laquelle le contrat dont il s’agit a pris nais

sance.
Le défenseur fait valoir, en terminant, les raisons d’é-

quité qui s’opposent à ce que le cours du jour soit pris

pour base du remboursement, et il donne pour exemple

que si, dans l’espèce, on prenait pour base du rembourse

ment les mercuriales de 1847, on aurait pour capital, au
denier vingt, une somme de 3,972 francs, tandis que le

même calcul, d’après les mercuriales de 1850, ne donnent

que 1,357 francs, ce qui donne, entre les deux évalua

tions, la différenceénorme de 2,617 francs.
Les argumens n’ont pas prévalu, et la Cour, sur la

plaidoirie de M' Dutard,pour les sieurs Gatelher, a adopté

les motifs des premiers juges et confirmé la sentence.

COUR D’APPEL DE RIOM (2 chambre).

Présidence de M. Dumolin

Audience du 25 janvier.
de-Subie l'exécution d'un moyen d'instructi>n qu'on n’a pas

mandé, n'est pas acquiescer nécessairement au jugement
qui l'ordonne.

Spécialement, la partie qui présente au juge commissaireune
requête conformémentaux articles 256 et 259 du Code de

procédure cil île, afin de se rèsavtr le droit de faire enten
dre des témoins dans une contre-cliquele, nacqu es ce pa 1,

par cela seul, à l'interlocutoire ordonnésur la demande de

la partie adverse, et con serve le droit d'en appeler,même

après le jugeantni définitif.

En matière d’enquête, Es membres du Tribunalne peuvent
d’eux memes se subaituer au commissaire primitivement
désigné.

Par conséquent, est mPle l'eequêlefaite devantun autre juge

que celui qui avait été nominativement commis.

M. et hme Burin-Desrosiers sont propriétairesdes mon-

laines appelées Champ-Gourdet, comme les ayant acqui-

ses, le 24 septembre 1844, de M. de Chabrol, représenté

par un mandataire.
Dans la procuration donnée à ce dernier, il est dit que

ces montagnessont situées dans la commune du Cham-

bon, tandis que dans l’acte de vente, elles sont déclarées

dépendre de cette commune et des communes circonvoi-
sines.

Les ac uéreurs prétendent que ces montagnes sont sé

paréesde la montagne Haute, appartenantaux sieurs Du

ché, Guittard et à la dameVedrines, par une ligne partant
du point dit les Trois-Pierres, et se dirigeant en ligne di-

recto jusqu’à la pierre connue sous le nom de Pierre-de-
l'Homme, de manière à comprendre le Puy-Gros et la par
tie s’étendantentre le Puy-Paillaret et le Puy-Gros.

La dame Vedrines prétend, au contraire, que la ligue de

démarcationentre les deux montagnes part du point dit
des Trois-Pierres, et se dirige en ligne droite sur le som-

Après unesommation en plantation de bornes demeu
rée infructueuseet suivie d’une déclaration d’incompé-
tencede la part de M. le juge de paix du canton de Latour,
les époux Burin-Desrosiersont assigné, par exploits des
15 et 29 août 1846, les sieurs Duché, Guittardet la veuve
Vedrines, devant le Tribunal d’Issoire.

À la date du 30 juin 1847, la dame Vedrines a fait si-
guifier des conclusions par lesquelles elle a demandé à ce
qu’il fût donné acte de ce que, sans approuver la ligne sé
parativeentre les montagnes de Champ-Gourdet, haut et
bas, et la montagne Haute indiquéepar les époux Burin-
Desrosiers

;
elle consentait à une plantation de bornes en

tre les montagnes respectives des parties, d’après les li
tres qui pourraient être produits aux experts, et le mode
de jouissance de chaque propriétaire;qu’en conséquence,
lesdits experts fussent autorisés à prendre les renseigne-

mens et tous témoins indicateurs non suspects aux parties
qui pourraient leur être produits.

Subsidiairementet en cas de refus, que les indications
portées dans un acte du 9 septembre 1789 fussent suivies,
en lui donnant acte de ce qu’elle désavouait les faits de
jouissance exclusivearticulés par les époux Burin Desro
siers, du terrain litigieux.

M. Duché a fait prendredes conclusions semblables.
Le 30 juin 1847, est intervenu un jugementdu Tribunal

civil d’Issoire, qui, avant faire droit, ordonne que parde-

vaut M. Levé-Malbel, juge-commissairenommé à cet effet,

ou, en cas d'empêchement, devant tout autre juge le rem
plaçant, les époux Burin-Desrosiers feront preuve :

« 1“ Que de tout temps et ancienneté, et notamment de
puis trente ans utiles pour acquérir au besoin la prescrip
tion, ils avaient joui à titre de propriétaires, par eux ou
ceux qu’ils représentent, delà partie de montagne séparée
de celle des défendeurs par une ligne droite partant du
point dildes Trois-Pierres, et allant aboutir au point dit la
Pierre-de-l’Homme, de manière à comprendre, dans les
montagnes de Champ-Gourdet,haut et bas, le Puy-Groset
la partie comprise entre le Puy-Paillaret

;

« 2° Que la veuve Vedrines avait elle-même reconnu
leur droit de propriétéet de possession, soit en affermant
ladite partie de montagne, soit en payant une indemnité

au propriétaire, à diverses reprises, pour y avoir intro luit
des bestiauxquand elle n’en était pas fermière.

»

La procédure a suivi sa marche ordinaire
: requête, afin

d’obtenir l'indication du jour auquel il serait procédé à l’en-
quête ordonnée, a été présentée le 22 mars par les époux
Desrosiers à M. le jugecommis.

Semblable requête à lin de contre-enquêtefut présentée

par la dame Vedrines au même magistrat.
Le 7 septembre 1849, les époux Burin-Desrosiers ont

fait entendre un grand nombre de témoinsdevant M. Clé

ment, juge, substituant, est-il dit, M. Levé-Malbet, juge-
commissaire.

La présence de l’avoué de la dame Vedrines est ainsi
constatée : «

A l’instant s’est présenté Me V..., lequel pour
sa partie, sous réserve de tous moyens de fait et de droit,
a demandé acte de sa comparution. »

M* C..., avoué de M. Duché, a comparu sous les mêmes
réserves.

On est venu ensuite devant le Tribunal d’Issoire, qui,
le 16 décembre 1849, en donnantdéfaut contre Guittard,

a dit et ordonné :

« Que, par M. le juge de paix de Latour, il sera procédé,
partout où besoin sera, à la plantation des bornes limitatives
des montagnes de Champ-Gourdet, haut et bas, appartenant
aux demandeurs, et de la montagne Haute, jouie par les défen

deurs, sur la ligne partant du point des Trois-Pierres, et se
dirigeant en ligne droite par le Lacassou jusqu’à la Pierre-de-
l’Homme, de manière à comprendre, dans lesdites montagnes,
le Puy-Gros et la partie comprise entre le Puy-Gros et le Puy-
Paillaret; garde et maintient les demandeur.' dans la pro
priété, possession et jouissance qu'ils ont par eux ou ceux
qu’ils représentent, des montagnes de Champ-Gourdet, bas el
haut, avec les limites telles qu’ellesont été sus-indiquées;con-
damne la veuve Vedrines en tous les dépens de la présente
instance. »

Appel par la veuve Vedrines tant dujugement interlocu
toire du 30 juin 1847 que du jugement définitifdu 19 dé

cembre 1849.
Elle soutenait que c’était à tort que les premiers juges

avaient refusé d’apprécier les titres qu elle avait produits,

et avaient admis les époux Desrosiers à faire la preuve
des faits par eux articulés; que ces faits n’étaient ni per-
tinens, ni admissibles;que les prétendus actes de recon
naissance qu’on lui proposait,ne pouvaient lier ses enfans

mineurs, propriétaires de la montagne Haute, de meme

que la prescription n’avait pu courir contre eux.
Qu’en ordonnant l’enquête, les premiersjugesdevaient,

aux termes de l’article 255 du Code de procédure civile,

commettre nominativement un juge pour y procéder;
qu’après cette désignation, il ne leur appartenaitpas d’in-
diquer que le juge commis serait remplace par tout autre

en cas d’empêchement; que celle désignation,ainsi faite,
était une violation manifeste de l’article précité; que celle
enquête était nulle pour avoir eu lieu devant un juge autre
quecelui qui avaitété commis,et par conséquent sansqua-
lité pour y procéder; et elle concluait à ce que les époux

Desrosiers fussent renvoyés de leurs prétentions.
Subsidiairement,elle réclamait une application préala

ble des titres qui seraient respectivementproduits.
M. Duché s’en remettait à droit.
Les intimés opposaient une lin de non-recevoir contre

l’appel du jugement qui avait ordonné l’enquête; ils la li
raient de I exécution de ce jugement par la dame Vedrines

elle-même, qui, en présentant requête dans le but de

faire entendredes témoins, avaitaccepté toutes les dispo

sitions de l’interlocutoire.
Guittard faisait défaut.
La Goura rendu l’arrêt suivant :

«En ce qui touche la fin de uon-r cevoir contre l’appel du

jugement qui ordonne l’enquête;

«
Considérant que des termes mémes de l’article 1 du

Code de procédure civile, il résulte que, pour appeler d’un ju
gement interlocutoire, on peut attendre que le jugement défi
nitif ait été rendu ;

« Qu'à la vérité, on peut acquiescer à un jugementinterlocu
toire aussi bien qu’à un jugement définitif, et par la se rendre
non-recevable à en relever appel ;

mais que subir l’exécution

j
d'un moyen d’instructionqu’on n'a pas demandé, n’est pas

acq.iT>. r uw ssai rement au jugement qui l'ordoune, et
qu'ici l'acquiescementne saurait résulter ni de la requête pré
sentée par la veuve Vedrines, puisque cet acte, indispensable
pour sauvegarder son droit a la contr'enquête, n'impliquean-
cun acquiescementvolontairea l'interlocutoire, ni moins en
core de sa présence ou de celle de son avoué au cours de l'en-
quête, puisque cette assistance n’a eu lieu que sous toutes ré
serves;

« Qu'il suit de là que la lin de non-recevoirn'est pas fondée;

« En ce qui touche la nullité de l’enquête :

« Considérant que si, pour les actes ordinaires de leur ju
ridiction, les membres d’un Tribunal, eu cas d’empêchement
légitime, sont de plein droit substitués les uns aux autres,
dans l’ordre du tableau, il n’en est pas de même pour les ac
tes à l’égard desquels la loi exige une délégation spéciale;

« Que l’enquête est un acte de cette nature, puisque l’arti
cle 233 du Code de procédure civile exige que le jugementqui
ordonne une preuve par témoins contienne la nomination du
juge devant qui l’enquête doit être faite;

« Qu’eu effet, le juge n'est pas commissairea l’enquéle par
la seule vertu de son institution ; qu’il y faut, en outre, la dé
légation spéciale du Tribunal compétent, et que cette condi-
tion est d'autant plus nécessaire,que ce mandat engage, d’une
manière étroite et rigoureuse, la responsabilité de celui qui
en est investi, puisque si l’enquête est déclarée nulle par la
faute du juge-commissaire, elle peut être recommencéeà ses
frais;

« Que si cette délégation n’é ait pas personnelle et certaine,
et si les divers membres du Tribunal pouvaient d'eux -mémes
se substituer au commissaire primitivement désigné, le droit
de récusation que l’art. 383 accorde aux parties contre les ju
ges commis aux enquêtes,et qui ne peut être proposé que dans
les trois jours du jugement contra lietoire, se trouverait invi-
tablement paralysé ;

« Que, dans l’espece, l’enquête ayant été faite devant un
juge qui n’avait pas été nommé par 1“ jugement du 30 juin
1817, ni régulièrementsubstitue au commissaire primitif, est
par là faite devant un juge sansqualiié et nulle dans toutesses
parties ;

« Considérant que cette nullitéestd’ordrepublic, puisqu'elle
touche au principe même des juridictions et qu’elle peut, des-
lors, être proposéeen tout état de cause;

« Eu ce qui touche le fond :
« Considérant que ‘instruction est insuffisante ;
« Par ces motifs,
» La Cour, sans s’arrêter à la fin de non-recevoir, laquelle

demeure rejetée, reçoit l’appel formé tant contre le jugement
du 3(1 juin 1817 que contre celui du 19 décembre 1849;

« Déclare nulle l’enquête faite devant M. Clément, en substi
tution de M. Levé-Malbet, jugeau même siège, primitivement
commissairea ces lins;

« Et avant dire droit au fond, tous moyens réservés. ordon
ne que, par trois experts dont les parties conviendront dans
les délais et les formes spécifiésaux art. 303 et 306 du Code de
procédure civile, ou, à défaut par elles d’en convenir, parle
sieur Vacher Levé, expert-geomèire à Issoire, que la Cour
nomme d’office, et lesquels, avant d’opérer, seront tenus de
prêter serment devant M. le president du Tribunal d’Issoire,
commis à cet effet, il sera fait sur les lieux contentieux ap
plication des titres respectivemen produits, pouvant servir à
fixer la ligne séparative des deux propriétés, et, a cet effet,
autorise la partie de Me Salvyà retirer tous actes qui lui pa-
raitront nécessaires pour exécuter le présent arrêt ;

« Charge lesdits experts de toutes les vérificationsqui leur
sembleraient nécessaires pour pouvoir donner leur avis en
connaissancede cause, et par exprès d’entendre tous témoins
indicateurs pour, sur le plan des lieux et le rapport déposés,
être ensuite statué ce qu’il appartiendra, les dépens, même
ceux de l’enquête annulée, demeurant réservés en definitif;

«
Déclare le présent arrêt commun a Léger Cuit tard, dé-

faillant. »

IUSRIR

COUR DE CASSATION (ch. criminelle).

Présidence de M. Rives, conseiller.

Bulletin du 25 septembre. .
LISTE des JUnts.—NOTIFICATION. —NULLITÉ. —RESPONSARI-

LITÉ DE L’NUISSIEn.

L’exploit de notification de la liste des jurés, ainsi «pie tout
ce qui s'en est suivi, est nul, lorsque la mention que l’exploit
a été remis à l'accusé, partant à sa personne, n’est contenue
que dans un renvoi non approuve. (Art. 393 et 378 du Code
d‘instruction criminelle.)

Il y a lieu de mettre les frais delà procédureà recommencer
à la charge de l’huissier qui a fait la notification. Art. 413
du Code d’instruction criminelle.)

Cassation, en ce qui concerne Tard, d’un arrêt rendu, le
19 août 1831, par la Cour d’assises de..;., qui le condamne à

vingt ans de travaux forcés, pour faux en écriture authen-
tique.

M. Charles Nonguier, conseiller- rapporteur ; M. Plougoulm,
avocat général, conclusions conformes.

OUTRAGES ENVERS UN FONCTIONNAIRE. —PUNLICITE.

La réponse affirmative du jury à une question d’outrages
publies envers un fonctionnaire contenus dans un article de
journal, établit suffisammentque le numéro du journal dans
lequel se trouvait l’article incriminé a eu de la publicité.

R jet, suri un de ses chefs, d’un pourvoi forme par lessieurs
Duportal el Germa, journal l'Emancipation, contre un arrêt
rendu, le 21 août 1851, par la Cour d’assises de la Haute-Ga-
ronne, qui les condamne chacun a.six mois de prison et à 500
francs d’amend .

Sur les autres chefs, la Cour a ordonné qu’avant faire droit,
il serait vérifié si l'un des jurés qui avaient prononcésur l’af
faire, élait Français, et si un autre des jurés avait été suffisam-
ment désigné.

N.Isambert, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat
général, conclusions conformes.— Plaidans, M' Hardouin et
Morin, avocats.

La Cour a rejeté le pourvoi de François Coure la ire, con-
damne, pour incendie, a la peine capitale, par arrêt de 11 Cour
d’assises de la Seine, du 21 août 1851.

Elle a, en outre, rejeté les pourvois :
1e De Louis-Philippe Cervin, condamnéà quatre ans «le pri

son, par la Cour d’assises de la Seine, 1 our vol qualifié; — 2"
De Charles Laplanche et de sa femme, née David by Moselle):

—
3° De Joseph-Laurni Fourdrain, cinq ans de réclusion

(Seine-et-Oise), faux en écriture de commerce; — L De la
fille Marie Jean-Jean, renvoyée devant les assises, par arrêt
de la chambre d’accusation de la Cour d’appel de Montpellier,
sous la prévention d’assassinat

; — 5° De Jean Baptiste Mestra,

quinze ans de travaux forcés liante-Saône), attentat a la pu-
deur et faux en écriture privée; — G° De Jacques Dezélus, six
ans de travaux forcés, faux en écriture authentique ; —

7 De
René-François Jacob, travaux forcés à perpétuité (Seine;,
meurtre; — 8° De Charles-VictorMullot, travaux forcés à per-
pétuité (Seine)s tentative d’assassinat; — 9° De Jean-EdmeLe*
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normand, vol qualifié (Seine-et-Oise); —10° De Jean-Baptiste

Enard, dix ans de réclusion Charente-Inférieure); viol i
11° De Charles Marcon, six ans de réclusion (Pas-de-Calais,,

fausse monnaie. .
La Cour a déclaré non recevables, faute de consignation a a-

mende : , , . ,
e.

1° Louis-Denis Martin, condamne a deux ans de prison et a

cinq ans de surveillance, par jugement du Tribunal correg
tionnel de Chartres, pour destruction de constructions; -
Yves Labourisse, trois ans de prison, chambre des appels de

police correctionnelle de la Cour de Poitiers, mendicité et ou

trages envers des magistrats ; — 3° Michel-Charles Desperiez,

quatre ans de prison (Seine-et-Oise),excitation à la haine des

citoyens les uns contre les autres; —- 4 Jean-Baptiste-Marie

Charlier, six mois de prison et cinq ans de surveillance,

chambre des appelscorrectionnels de la Cour de Lyon, vaga-
bondage.

Elle a donné acte de leurs désistemens :

1° A Capo de Feuillide, débouté par la Cour de I au d un

appel par lui interjeté en matière de délit de presse ; —> A

ConstantPierrot, condamné à 1,000 lr. d’amende par la Cour

d’appel de Dijon, pour délit de preese.
.

Dans l'affaire de Paul Nabilo, coups et blessures (Seine-In

férieure
,

la Cour a ordonné qu’avant faire droit il serait ve-

rifié si l'arrêt de la chambre d’accusation avait été notifié ré

gulièrement, ... i.
Réglant de juges, elle a renvoyé devant la chambre d accu

sation de la Cour d'appel de Caen le nommé Lainé, prévenu

de vol.

COUR D’ASSISES DE LA CORRÈZE.

(Correspondance particulière de la Gazelledes!ribunaux.)

Présidencede M. Aubusson-Soubrebost.

Audience du 30 août.

VOl. SUR Us CHEMIN PUBLIC. — TENTATIVE ‘ASSASSINAT.

La session de la Cour d assises de la Corrèze, pour le

troisième trimestre 1851, s’est ouverte a Tulle le 28 août.

Sur sept affaires qui sont inscrites au rôle, deux seulement

présentent de l’intérêt. Nous en publions le compte-
rendu :

François Fournial, âgéde quarante-deux ans, marchand

de chiffons, demeurant à la Sèpe-Grosse; commune de

Moustier-Ventadonr, canton d‘Egletons, comparait devant

le jury sous l’accusation de vol et de tentative de meurtre

avec préméditation. Voici le résumé des charges :

« Dans la matinée du 3 juin dernier, Léonard Mazaud,

revenantde Meyssac, où il avait travaillé comme scieur de

long, partit de Tulle pour se rendre à Saint-Merd-les-Ous-

sines, lieu de son domicile; il avait fait à peine quatre ki
lomètres sur la route de Bordeaux à Lyon, lorsqu il lut ren
contré par un homme qu’il ne connaissait pas et qui lui

proposa de faire route ensemble.

«
Arrivés au pont de Reyt, ils s arrêtèrent dans une au

berge, où ils burent une demi-bouteillede vin ; ils conti

nuèrentensuite lentement leur chemin. Dans la conversa
tion, Mazaud eut occasionde dire qu’il était de la commune
de Saint-Merd

;
qu’il rentrerait chez lui sans s’arrêter à

Egletons, s’il ne craignait de traverser, après nuit close,

la forêt de Maymac. Sur l’observation de son compagnon
de route, que ce passage (Tait dangereux, et que des vo
leurs pourraientbien lui prendre son argent, il répondit
qu’en tout cas on ne lui volerait pas 30 fr.

«
Il était nuit, et l’olescurité était presque complète,

lorsqu’ils arrivèrent à Rosiers. Pour se rendreà Egletons,

où il se proposait de coucher, Mazaud n’avait qu’à suivre
la route nationale; mais son compagnon qui, disait-il,
connaissait parfaitement le pays, lui conseilla de prendre,
à droite, un chemin qui, selon lui, abrégeait beaucouple

trajet.
« A peine avaient-ils parcouru 450 mètres dans ce che

min profond, creux, bordé d’arbres et-de seigles fort éle-

vés, lorsque Mazaud reçut de son compagnon, qui mar
chait silencieusementà côté de lui, un violent coup de bâ

ton à la tête, qui le renversa. Après ce premier coup, il
lui en fut porté plusieurs autres. Le sang jaillit avec abon
dance, et Mazaud, perdant connaissance,resta évanoui sur
le sol.

«
Il était alors neuf heures ou neuf heures et demie;

plusieurs heures s’écoulèrent avant qu’il eût repris ses

sens. La fraîcheur du matin lui rendit le sentiment de son
être. Le jour commençait à poindre; il put alors se rendre

compte de l’attentat dont il avait été victime; sa bourse,

contenant 2(5 francs, son couteau et son parapluie, lui
avaient été soustraits.

«
L’hémorrhagie avait été considérable, sa faiblesse

était extrême, ses membres engourdis par le froid; il se
traîna péniblementjusqu’à la roule nationale, où il fut re-
cueilli par un roulier, quiletransportaà Egletons. Bientôt,
1 au toril»>

locale fut avertie et lit déposer Mazaud dans une
maison où on lui donna les soins nécessaires. Sa figuren’é-
tait en quelque sorte qu’une plaie; le nez était brisé, les
lèvres fendues, la peau des joues détachée et pendante,
l’œil gauche endommagé; deux dents supérieures avaient
clé brisées. Les médecins attribuèrent ces blessures, les

unes à un coup de bâton, les autres à un corps dur et
tranchant, tel qu’un talon de sabot garni d’un cercle de
fer.

«
Cependant, le malade put donner le signalement de

son assassin. Les soupçonsse portèrentsur François Four-
niai, et le juge de paix se transporta le 5 juin à son domi-
cile. Ayant appris que, dès la veille, il était allé à Argen
tât, le magistrat s’y rend lui-mêmeet l’y fait interroger
par le premier suppléant de la justice de paix du canton
d’Argentat. Fournial oppose d abord d’énergiques déné-
gâtions; mais bientôt, écrasé par les charges qui pèsent

sur lui, il est forcé d’avouer et entre dans les détails les
plus circonstanciés de son crime.

" Confronté plus tard avec Mazaud, il a renouvelé ses
aveux, et a cherché seulement à atténuer sa culpabilité,
en disant qu’il était ivre en partant de Tulle. Il a ajouté
qu’ayant perdu sur la route le prix d’une ânesse qu’il avait
vendue, il avait voulu reprendre sur Mazaud, comme il
l’eut lait sur tout autre, l’argent qu’il avait perdu.

« Il a reconnu, au surplus, que depuis une demi-heure
ou une heure il préméditait son crime, et qu’il n’avait en
traîné Mazaud dans un chemin écarté que pour le com-
mettre avec plus de facilité et moins de danger.

« En conséquence, François Fournial est accusé d’a
voir :

« 1 Le 3 juin 1851, sur le territoire de la commune de
Rosiers, canton d’Egletons,soustrait frauduleusementune
certaine somme d’argent au préjudice de Léonard Ma-
zaud, avec les circonstancesaggravantes que cette sous
traction frauduleuse a été commise : 1" sur un cheminpu
blie; 2 la nuit; 3° avec armes apparentes; 4° avec vio
lences; 5’ lesquelles violences out laissé des traces de
blessuresou de contusions;

« 2° D'avoir, le mêmejour et au même lieu, commisune
tentative d homicide volontaire sur la personnedu même
Léonard Mazaud, laquelle tentative, manifestée par un
commencement d'exécution, n’a été suspendue ou n'a
manqué son effet que par des circonstances indépendan
tes de la volonté de son auteur, avec les circonstancesag
gravantes : 1° que cette tentative d’homicide a été com
mise avec préméditation ; 2° qu’elle a précédé, accompa
gné ou suivi la soustraction frauduleuse ci-dessus; 3°
qu’ellea pour objet de préparer, faciliter ou exécuter la-
dite soustraction frauduleuse.

«
Crimes présus et punis par les articles379, 381,382,

383 du Code pénal, et 2, 295, 296, 302, 304 du même
Code. » _

Le débat oral a pleinement confirmé les faits énoncés

dans l’acte d’accusation.
A-Fage, défenseur, s’est surtout attaché a démonre

qu’il n’y avait pas eu intention de commettre un meurtre

et que, dans tous les cas, il n'y avait pas eu prémédi

tation.
. . . .

Le jury a résolu affirmativement la question relative au

premier chef d accusation, et négativement celle qui avait

trait à la tentative d’assassinat.
Fournial a été condamné aux travaux forcés a peipc-

tuité.
Audiencedu 31 août.

EMPOISONNEMENT SUR LA PERSONNE DU PRINCIPAL ET

DES ÉLÈVES DU COLLÈGE DE TREIGNAC.

Françoise Geneste, veuve Vacher, âgée de soixante ans,

servante, demeurant a Treignac, est accusée d un crime

dont le mobile est resté pour tous un mystère. Yoici les

circonstancesassez étranges révélées par 1 acte d accusa

tion : , ,
« Le 7 juin dernier, les élèves, les professeurs et le do

mestique du collège de Treignac furent pris subitement,

après le déjeuner, de douleurs d’estomac, de tiraillemens

d entrailles,de coliques et de vomissemens répétés. Com-

me il ne leur avait été donné que du pain pour seul ali

ment, l’instantanéité,la similude, le caractère et l’ensem-

ble de ces symptômes alarmans, observes a la fois sur un

aussi grand nombre de personnes, chez toutes celles, en
fin, qui avaient mangé de

ce pain, firent tout aussitôt sup

poser qu'il contenait un mélange de substances délétères

et vénéneuses.
«Le principal de l’établissement voulut s’en convaincre

par lui-même, par sa propre expérience. Il mangea du

pain qui avait été servi aux élèves, et, quelques heures

après, il éprouvait les mêmes symptômes d’empoison

nement.
«Trois petitsmendians,auxquelson avait donné quelques

morceaux de ce pain, ressentirentaussi les mêmes dou

leurs et la même indisposition.
«On ne douta plus, dès-lors, que ces accidens n’eussent

une cause commune et identique, en un mol, que le pain ne

fût empoisonné. L'expertisedes chimistes est venue con
firmer celle première pensée. Ils ont constaté, en effet, la

présence d'une quantité considérable d arsenic dans le

pain fait la veille à l’établissement, dans la pâte et les res

tes de farine qui lurent recueillis dans la huche.

«
Cependant la justice n’a pas eu d accidensplus graves

à dép’orer, et les personnesempoisonnées n’ont pas tardé

à être complètement rétablies.

«
Pendant les vacances dernières, le principal du col

lège fit préparer, pour détruire les rats, par un pharma
cien de Treignac,un mélange de deux kilogrammesde fa

rine avec quatre-vingt grammes d’arsenic. La moitié en
viron de cette préparation, c’est-à-dire ce qui restait,
avait été enveloppédans du papier bien ficelé et déposée

par Mme Orpélière, économe de l’établissement,dans un
placard de la cuisine. Alors que les élèves souffraientet

se plaignaientd un empoisonnement, une idée terrible lui
traverse l’esprit

;
elle se rappelle la préparation arseni-

cale destinée aux rats, court au placard, et est saisie d’ef
froi en voyant le paquet délié et ouvert, et en remarquant
une traînée de poudre blanchesur le rayon. Une partie de

cette substanceavait été enlevée. Dans son trouble, mais
après l’avoir montré au domestique de la maison, elle va
jeter le paquet dans les latrines, où plus tard la justice en

a fait recueillir les restes dispersés. Il devenait ainsi de

plus en plus manifeste que l’empoisonnemnt n'était pas le
résultat d’un accident fortuit, mais l’acte réfléchi d’une
main criminelle. Les soupçonsse portèrent donc tout aus
sitôt sur Françoise Geneste, femme Vacher, et l’instruc-
lion*a recueilli contre elle les chargesles plus graves.

«Le 1“ octobre dernier, cette femmeentra au service du
principal du collège de Treignac; son maître ignorait
alors ses antécédens, sa moralité et son caractère. Mé

content de son service, il lui donna congé vers la fin d'a
vril; elle en parut très fâchée, et le pria de la garder en
core quelque temps, l’assurant que personne ne lui portait

un dévoûment plus sincère. Elle resta ainsi au collège
jusqu'au 5 juin; le 6, elle reçut l'ordre de partir. Cepen
dant elle fut autorisée à passer encore cette dernière jour
née et la nuit à l’établissement.

«
Ce jour-là, on devait faire du pain pour les élèves;

la femme Marie Fraysse, veuve Lachaud, qui était chargée
de ce soin, vint au collège à dix heures pour mettre en
levain. Sur les quatre heures, quand elle revint pour pé
trir, Françoise Geneste était dans la cuisine et lui dit :

«
Voilà ton eau devant le fer; elle est prête. » Et toutes

deux réunies, elles l’apportèrent auprès de la huche. Pour
faire le pain, on prit la farine dans deux sacs; l’un en avait
déjà fourni pour deux cuissons, l’autre avait été entamé
la veille seulement pour faire de la pâtisserie aux élèves,
à l’occasion de la solennité de la première communion.

«On prit, le matin, pour faire le levain, la farine au blu
toir. Mi Orpélièren'y assista pas. Le soir, quand il fallut
pétrir, la veuve Lachaud fit un premier voyage de l’office
à la cuisine, puis un second pour prendre des farines. Mme

Orpélière l'accompagna dansces deux voyages. Pendant

ce temps, la veuve Vacher resta seule à la cuisine. Le do
mestique était, de son côté, dans les dortoirs.

«Il n’est pas inutile de faire remarquer ici qu’il n’y a pas
de boulangerie proprementdite à rétablissement, mais un
entresol toujours ouvert, danslequelse trouveun blutoir où
l’on passe le seigleque l’onmêle à la farinepourfaire lepain
des élèves. Quant à cette farine, elle est toujours sous clé :

la cuisine et l’entresol sont contigus, et c’est dans cette
première pièce que l'on confectionne le pain.

« Le pain fut donc enfourné entre six et sept heures du
soir. La veuve Lachaud avait pris un morceau de pâte et
s’en était fait un tourteau, qu'elle avait fait cuire sur la
braise, à la gueule du four. Après en avoir mangé une
partie le soir même, elle se sentit violemment indisposée,
et son état, quia présenté les mêmes symptômes d’empoi-
sonnement, a excité pendant quelques jours de très sé
rieuses inquiétudes. Les charges se concentrent ainsi ex
clusivementsur la veuve Vacher.

« Un mois avant ‘événement, parlant de son expulsion
du college, elle disait qu elle était bien malheureuse, sans
asile, et que «

certainement elle ferait un coup de sa
main. »

Deux ou troisjours avant sa sortie, se répandant

en reproches contre le domestique et Mme Orpélière, elle
faisait entendre ces menaces : «

Je sortirai du collège,
mais vous ne tarderez pas longtemps à partir après moi.»

«
Le 7 juin, dans la matinée, au moment où elle quittait

le collège, elle disait d’un ton de colère : «
On me fait

partir parce qu'on trouve que je ne fais pas bien le pain ;

on le mangera, et l'on verra!
»

«Le même jour, alors qu’elle était sur le point de quitter
le collège, le principal insiste pour qu elle déjeune. Mal
gré ses instances, elle refuse de prendre du pain ; et au
jourd’huielle prétend que si elle a refusé de manger, c’est
qu’elle avait le cœur trop gros, parce que Mme Orpélière,
ce que celle-ci dénie énergiquement, lui avait défendu de
toucher au pain des élèves, au moment même où elle allait

en prendre un morceau.
«

Dans la soiréedu même jour, elle vint savoirdes nou
velles du principal

;
le lendemain elle osa revenir ; mais

chaque fois, l’embarras de son maintien et le trouble de

son altitude confirmèrent les soupçons, qui déjà étaient
fixés sur elle.

« Le 8 juin, c’est-à-dire le lendemain de l’événement,

alors qu’on ignorait encore quelle était la substance véné

neuse mélangéeau pain du collège, causant avec la femme
Breuil, qui prétendait que l'indisposition des élèves avait
été causée par de l’eau de morue, dont on se serait servi

pour faire le pain, elle ajoutait : «
Ce n’est pas de l’eau de

morue qui a fait le mal
;
mais je sais qu’il y avait de la mort

aux rats au collège. Mme Orpelière en avait posé dans le

temps; car les rats avaient mangé les saucisses et les
boudins dans l’ollice.

»
Cependant elle avait prétendu,

dans ses interrogatoires, qu’elle ignorait qu’il y eût de
l'arsenic.dans le placard de la cuisine. Mais elle a reçu, à

cet égard, le démenti le plus formel, indépendamment de

sa confidence à la femme Breuil, de Mme Orpelière et dü

domestique du collège.
Elle savait donc qu’il y avait de l’arsenicdans la maison

et où il était déposé. Elle est restée longtemps chez son
frère, pharmacien, et il est de notoriété publique à Trei

gnac, qu’elle s'occupait autant que lui de la pharmacie.
Elle savait, dit un témoin fort compétent à ce sujet, M.
Besse, pharmacien, que la préparationpour tuer les rats
est un poison violent, et elle connaissait la manière de
l’administrer.

En conséquence, Françoise Geneste, veuve Vacher, est
accusée d’avoir, le 7 juin dernier, au collège de Treignac,
attenté à la vie de plusieurs personnes, notamment à celle
du principal, des professeurs, des (‘lèves, du domestique
de cet établissement, en mêlant au pain destiné à leur
nourriture, dans la soirée du 6, lors de la manipulation,
des substancespouvant donner la mort plus ou moins
promptement;crime prévu et puni par les art. 301 et 302
du Code pénal. »

Les débats n’ont produit aucun fait nouveau.
L'accusation a été soutenue par M. Bertrand, substitut.

Me Favart, avocat, a présenté la défense de la veuve Va
cher.

Après des répliques animéeset un résumé remarquable
de M. le président des assises, le jury est entré dans la
salle des délibérations,d’où il est sorti bientôt avec un
verdict négatif. L'accuséea été, en conséquence, acquittée

et mise en liberté.

TRIBUNAL CORRECTIONNELDE PARIS (7e ch.).

Présidence de M. Berthelin.

Audience du 24 septembre.

ABUS DE CONFIANCE. — LES ACTIONNAIRES DE LA SOCIÉTÉ

DES VOITURES EN COMMUN LES BATIGNOLLAISES ET LES GA

ZELLES RÉUNIES CONTRE LES SIEURS BLOK ET FOURNIER,

ANCIENS GERANS.

(Voir la Gazette des Tribunaux des 3, 23 et 24 septem
bre.)

A l'ouverture de l’audience, la parole est donnée à M'
Louis Nouguier, défenseur du sieur Blok.

Le défenseur examine d’abord les antécédens honorables
pour son client, et rappelle au Tribunal qu’avant d’entrer aux
Batignollaises, il a été directeur des Tricycles, où il a laissé la
meille me renommée.

Après avoir placé en regard de ces antécédens les motifs se-
crois de la plainte, guerreardente de la minorité contre la
majorité, et qui n’a qu’un but, replacer Constant, ancien gé

rant, à la tête de la société, il fait l'historique de cette so
ciété elle-même.

En 1839, les affaires de Constantétaient mauvaises; en 1811,
elles l’avaientconduità deux doigts de sa ruine, et sa faillite
était imminente, lorsque Fournier intervint et lui prêta 13,000
francs. Cependant une lutte ardente s’établit bientôt entre
Constant et Fournier, qui avait été nommé son cogérant. En
1847, ces luttes avaient pris nn caractère si désastreux pour
la société, que la retraite de l’un d’eux ou de tous deux était

une nécessité. Dans cettesituation, on vint à Blok, dont on
connaissait l'intelligence et la probité ; on lui proposa la gé

rance des Bitignollaises, qu'allaient perdre à la fois et Cons

tant et Fournier. C’est alors qu’intervint entre Fournier et
Blok l'acte du 2 janvier 1817, qui réglait les conditions de

son concours.
Ici Me Nouguier précise les dates : c’est le 28 janvier 1847

que Fournier donne sa démission, et c’est le 1er février 1847

que l’assemblée générale des actionnairesse réunit. Dans cette
assemblée, Fournier donne sa démission, qui est acceptée,
puisConstantest révoqué, à la majorité de soixante-treize voix
contre six; enfin Blok est nommé gérant à l’unanimité. M'
Nouguierdiscute l'acte du 24 janvier 1847, et démontre que
loin de confirmer la pensée d'un concert frauduleux entre
Blok et Fournier, cet acte prouve que les avantages faits à
Blok étaient en rapport parfait avec la situation qu’il venait
d’acquérir. Arrivant à la question de l'affermage des actions,
Me Nouguiersoutient que la date des lettres relatives à cette
opération démontre qu’elle n’a pas été faite pour assurer la
nomination de Blok, qu’il n en était pas question lorsque cette
nomination a eu lieu, quece traité a été préparé et signé par
Fournier tout seul, et que si, plus tard, Blok

a consenti à les
accepter, c’était pour ne pas être dans la dépendancede Four
nier, et pour ne pas avoir le sort de Constant. Enfin, sur ce
point, M' Nouguierallègue qu’une sentence arbitrale,un ar
rêt de la première chambre de la Cour, et enfin une seconde
sentence arbitrale ont déclaré que cet affermage des actions ne
pouvaitêtre considérécomme un dol ou une manœuvre frau
duleuse.

Après avoir ainsi cherché à établir qu’il n’y a eu entre
Blok et Fournier, ni le pacte odieux qu’on signale, ni une
manœuvre pour en assurer le succès, le défenseurdiscute un
à un tous les griefs particuliers de la prévention, et soutient
ou qu’ils n’existent pas, ou qu’ils constituent d’évidentes er
reurs, ou ne concernent pas son client.

M Prin, défenseur du sieur Fournier, qu'une indispo
sition subite empêche de plaider, déclare que les faits gé
néraux de la cause, s’appliquantégalement à son client et
à son coprévenu Blok, il s'en rapporte complétement

aux argumens produits par son confrère, M Nouguier.
Au moment où Me Lachaud, avocat des parties civiles,

se lève pour répliquer, le Tribunal déclare la cause enten
due, et remet à demain pour le prononcé du jugement.
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déposer dans une affaire de vol reproché
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Quelle est votre profession? lui demande y

J

dent. 1
César : Je suis propriétairede théâtres œà

chanteur à violon; mais, depuis les chaleurs, "
niques étant faussées, je donne la prélérene),

sique.
M. le président: Dites ce que vous savez s J

reproché au prévenu
; cl, d’abord, le reconnaiss.

1

César : Entre cent millions, j’irais le cherdhe.

fond des enfers : les yeux en dessous, blouse ]

de cravatte, c’est mon jeune homme.

M. le président : Très bien
;

ditesce qui se &

César : Le jeune homme était sur la routed
J

chez un marchand de vins, avec une huitainede

des. Il me voit passer et leur dit : »
Tiens, via J

banque, faut l’appeler et nousamuser. « Jeluidis:1

ne homme, je ne suis pas dans la saltinbanqu,J

dans les théâtres mécaniqueset la musique.»

M. le président : Enfin, vous êtes entré;ditesha

César : Ayant accordé mon instrument.

Le prévenu : Ça n'a pas été long, y avaitqu’uneJ
César

-.
Si vous aviez entendu parler de ItM

jeune homme, vous sauriez qu’il n'en faut pas
Ima

pour jouer tout ce qu’on veut.
Delion : A Clichy, on en met quatre, chacu

mais n’empêcheque c’est votre accordage d’unt

nous a mis en train de rire.
( ’ésar : Rire, je ne dis pas; moi aussi j‘aimeims

je n'aime pas les coquilles de noix à la figure.

Delion: La coquille de noix, c’est uue fo i
n'empêche qu'on vous a fait des politesses.

César : Je connais, les politesses,jeunehomme, di

pas en offrant de la moutarde et une pelitveredla

brûler qu’on peut se flatter de faire des ^,>^1

monde.
M. le président : Assez sur ce point. Que vousM

volé ?

César: Ma pipe, donc! que j’avais poséetej
chapeau, en entrant, et qui s’est retrouvéedans q
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que j’avais sur moi-même, c’était un auti H' *1

pantalon de travail, un pardessus que JavasM

une chaise. C'est dans la poche de ce panlalon
i

s’esl trouvée votre piqe. Qui qu'il l’y avait m» 1

ceur, mais pas moi. Moi, un voleur de PiPe"
laine pipe comme la vôtre, si vous connaissie,

vous sauriez qu'ils sont incapables de la chose I

M. le président, à César :
Quelle est la

pipe? atsa
César : La valeur entresecpeut être de1g |

mais elle était impayable à cause du culotlags..,i
Delion : Mon pantalon m’a joué dea 4

tour, je peux pas paver la culotte de votrePP 1

J/, le président : Où est-elle, cette PiPe,I

l avez-vous pas rendue au plaignant .' 5
Delion : C’est le commissaire depoliceI"
M. le substitut: Elle est au

gree.,
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'
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:
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ce qu'il venaitde me dire.
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osition.
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PARIS, 25 SEPTEMBRE.

On lit dans le Moniteur universel :

«
Par décret rendu le 14 septembre 1851, sur la pro

position du grand chancelier de l’ordre national de la Lé-
gion-d’Honneur, le président de la République a nommé
chevalierde la Légion-d'Honneur M. Léon Faucher, mi
nistre de l’intérieur,

«
Membre de la Chambre des députés depuis 1846,

«
Représentant du peuple depuis 1848,

«
Ministre depuis le 20 décembre 1848 jusqu’au 16 mai

1849.

«
Ministre de l'intérieur depuis le 10 avril 1851. »

— Par décret rendu le 24 septembre 1851, sur la pro
position du grand chancelier de la Légion-d'Honneur, le
président de la République a nommé officierde l’ordre na
tional de la Légion-d’Honneur, M. Léon Faucher, minis
tre de l'intérieur, à raison des services extraordinaires
qu’il a rendus à l’État, comme ministre de l'intérieur, con
formément à l'article 20 de l'ordonnance du 26 mars
1816.

— Le nommé Gacoin a comparu ce matin devant le ju
ry, sous l’accusation de vols commis avec effraction,dans
les églises de diverses communes voisines de Paris.

Ces vols avaient été commis par une bande de malfai
teurs, à laquelle Gacoin était affiliée, et qui a été jugée par
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Ces faits établis, l’inculpée abandonna son système de
dénégations, et fit connaître qu’elle se nommait Adèle
1

•••,
demeurantrue Rochechouart. On se transporta à sondomicile, où fut opérée la saisie de reconnaissances du

MonI-de Piété et de quantité d’objets d’origine suspecte.
Adèle P..., depuis environ deux ans, vivait maritale-

ment avec un sieur D..., cocher dans une administration
de voitures omnibus. Parfait honnête homme, il ne s’était
pas aperçu que celle qui, dans le quartier, passait pour safemme légitime, se livrait au vol.

Arrêté en vertu d’un mandat d’amener, le brocanteur
11... a été, avec la nommée Adèle P..., mis la disposition
du procureur de la République.

Pour être transférée au dépôt de la préfecture, l’incul-
pée avait été placée dans un fiacre. Sur le quai des Or
fèvres, elle se mit tout à coup à pousser des cris de dou
leur; les agens qui l'accompagnaient ordonnèrent au
cocher d’activer la marche du véhicule, et lorsqu’on ar
riva au dépôt, on s’empressa d’appeler un médecin, car
Adèle P... venait de mettre au monde, sur le seuil de la
prison, un gros garçon.

— Un des gardes-portiers du bois de Boulogne, lesieur
Ambroise Berteaux, a été victime la nuit dernière d’un vol
avec escalade et effraction,qui a presque l’air, de la paît
de ses auteurs, d’une bravade ou d’une mystification en
vers un de ceux qui ont chargé de les surveiller.

C’est à la cave du brave garde que les malfaiteurs se
sont adressés, après en avoir brisé le cadenas. Le vin le
meilleur, le mieux cacheté, a été celui sur lequel ils ont
fait main-basse, et, chose singulière, personne ne les a
vus ni entendus. Ce n’est qu’au matin que le sieur Ber-
teauxs’est aperçu du dommagequ’il a fait constater par
le commissairede police de Neuilly, lequel, de concert
avec la gendarmerie locale, s’est mis à la recherche des
voleurs.

— Un individu, arrêté hier en flagrant délit de marauda-
ge, au moment où il gaulait un noyer sur le territoire des
Prés-Saint-Gervais, fut conduit au poste de sûreté de la
gendarmerie, pour y être interrogé et soumis à une visite
de sa personne. Il avouait être sans asile, ne cherchait pas
à nier le délit de maraudage, et ne paraissait impatient qic
d’une chose, c’était d’être envoyé en prison.

Le maréchal-des-logis de la brigade de Pantin, soup
çonnant quelque motif à cet empressement de faire des

aveux, enjoignit au prisonnier de se déshabiller, ce que
celui-ci lit lentement et de mauvaise grâce. Cependant,
dans sa blouse on ne trouva rien de suspect, non plus que
dans son gilet ni son pantalon ; mais lorsqu’on le contrai
gnit de dépouiller aussi sa chemise, on comprit la cause de
ses hésitations.

Sur la poitrine, enveloppée dans un mouchoir, il avait
ileux petits tableaux peints et encadrés, portant les ins
criptions suivantes: i un, « A ma chère épouse!

«
l'autre:

« Priez avec moi pour ma tendre mère ! » Cet individu,
en outre, portait sur le dos, attachés à une de ses bretel
les, dix cercles de cuivre doréprovenantd’autres tableaux
funéraires.

Pressé de questions sur l’origine de ces objets, il finit,
après s'être perdu d’abord en une foule de versions con
tradictoires, par avouer qu’il les avait volés avec effrac
tion sur des lombes, et dans des sépulturesde famille du
cimetière de Pantin.

Une vérification faite au cimetière a justifié l’exactitude
de cette déclaration. A trois cents mètres environ de ce
cimetière, le gendarme Baron, qui procédait à l’enquête,

a trouvé, cachés dans un bouquet de bois, les débris de
nombreux tableauxet ornemens que le voleur avait brisés;
celui-ci, du reste, convientd’avoir pris des vasesde bronze
et de cristal, des fleurs artificielles, etc., dont une partie,
dit-il, a été emportée par un complice qui faisait le guet
au dehors, et auquel il jetait ces objetsau fur et à mesure
qu il dévalisait les tombes.

Cet individu, qui déclare se nommer Louis-Alexandre-
Isidore B..., être âgé de 31 ans, né à Coutevroust(Seine-
et-Marne), affirme ne pas connaître le nom de son com
plice. Il a été envoyé au dépôt de la préfecture.

— Une jeune femme, dont la pauvre toilette, composée
d’une robe de colonnade et d’un ample tartan noir, ne
dissimulaient qu’imparfaitement la tournure élégante, et
faisaient remarquer davantage encore la physionomiedis
tinguée, entrait hier, vers cinq heures du soir, dans une
maison de la rue des Frondeurs, dont elle gravit précipi
tamment l’escalieret sans répondreau portier qui l’inter
pellait. Arrivée au pallier du quatrièmeétage, dontlafene-
tre, donnantsur la rue, était ouverte, elle en enjamba le
balcon d’appui et se précipita dans l’espace.

Celte malheureuse, brisée dans sa chute sur le trottoir,
rendit le dernier soupir sans pouvoir prononcer une seule
parole. Le commissairede police, appelé aussitôt pour
constater le décès, n’ayant trouvé dans les vêtemens de la
victime de ce suicide aucun papier qui pût faire connaître

son individualité, mais seulement deux clés, l’une de ser
rure d'appartement et l’autre paraissant appartenir à un
meuble, commode ou autre, le corps a dû être envoyé à la
Morgue pour v être exposé, conformémentaux règlemens
de police.

— Ce matin, à six heures, un porteur, en puisant
de l’eau dans la Seine, sur le quai Lepelletier, aperçut
surnageant une tête humaine. Il prévint aussitôt des mari
niers qui ne lardèrent pas à repêcher le cadavre d’un
homme paraissant âgé de soixanteà soixante-cinq ans.

M. Barlet fils, commissairede police de la section, ayant
été informé, a fait procéder, par M. le docteur en médecine
Blandet, à l’examen du corps. L'homme de l art a constaté
au-dessus de l’œil droit l’existence d’une assez profonde
blessure.

On a remarquéque cet individu, dont la mise semblait
indiquer l'aisance, ne possédait sur lui ni bijoux, ni ar
gent, ni papiers propres à faire connaître son identité. Le

corps a été transporté à la Morgue pour y être exposé et
soumis à une autopsie.

Voici son signalement : Taille 1 mètre 70 centimètres;
cheveux gris, nez aquilin, yeux gris. Les vêtemens se

composent d'une redingoteen drap noir, d’un pantalon sa
tin-laine noir, d une cravate soie noire, d’un caleçon mar
qué W., d’une chemise en toile line, également marqué
W. et de bottes neuves.

La justice informe, pour rechercher si la mort de cet
individu ne serait pas le résultat d’un crime.

— Ce matin, vers midi, un incendie, qui pouvait avoir
des conséquences très déplorables, s’est manifesté dans

l’un des plus riches et plus élégans magasins de modes,

merceries et nouveautés du faubourg Saint-Germain.A
peine midi venait de sonner, qu’une fumée noirâtre; sor
tant d’une arrière-boutique, s’est répandue dans la cour
de cette grande maison qui lait le coin de la rue du Bac et
de la rue de Grenelle, et dont M. Baroche, ministre des

affaires étrangères, est propriétaire. Des voix féminines se

sont mises à crier: «
Au feu ! au secours!

» et, à l'ins
tant, quelques locatairesde la |>aitie nord de la maison

sont accourus dans les dépendances du magasin de la
Fileuse, ont rivalisé d’efforts et de zèle pour contenir le
lément destructeur dans la pièce où il faisait de rapides

progrès.

— ———5
Par une coïncidence fâcheuse, les quatreétagesqui sont

situées au-dessus de ce magasin sont occupéspar des fa
milles qui toutes, en ce moment, sont à la campagne, et
dont les appartemens, confiés à la garde extérieuredu con
cierge, sont hermétiquement fermés.

Le leu, prenant au rez-de-chaussée, aurait pu se com
muniquer aux étages supérieurs, el, en l’absence des lo
cataires, occasionner un grand désordre et des pertes con-
sidérables.

Mais heureusement, tandis que quelques voisins s’effor-
çaient de combattre le feu, d’autres ont couru à la caserne
prévenir les sapeurs-pompiers,qui, en quelques minutes,
sont arrivés sur les lieux, amenant aveceux deux pompes,
qui ont immédiatement fonctionné, et rassuré les ha-
b i tans.

Le feu avait pris dans une pièce attenant au magasin
situé sur la rue, et dans lequel on remarquejournelle
ment le brillant étalage décos mille petits objets qui com
posent la toilette des dames. Rien ne pouvait égaler l’ac
tivité des pompiers, si ce n’est l’adresse avec laquelle tou
tes ces jeunes demoiselles s’empressèrent de sauver dans
des cartons, toutes les marchandisesqu’elles avaient éta
lées, et celles qui se trouvaient dans les rayons de leurs
comptoirs. En moins d'une demi-heure, le magasin a été
déménagé, et les pompiers, maîtres du feu, poussaient au
dehors les restes à demi consumésdes étoffes que l'incen
die avait déjà attaquées.

Cet accident est arrivé par l'imprudence d’un garçon de
magasin, qui, allant prendre quelque objet dans l'arrière-
boutique servant de dépôt, s'y est introduit avec une bou
gie, et a mis le feu à plusieurs pièces de ouate empilées.
La flamme s'est communiquée rapidementaux objets qui
les approchaient.

Les sergens de ville ont maintenu la foule qui station
nait au point d’intersection des deux rues du Bac et de
Grenelle, et ont facilité la circulation des voitures sur cet
te voie, qui communique à plusieurs débarcadères de
chemins de fer. Aucun désordre n’a eu lieu.

Aussitôt après le départ des pompiers, les jeunes per-
sonnes du magasin, remises de leur effroi, se sont occu
pées de replacer les marchandises dans les rayons et de
reconstruire, avec leurs rubans et leurs dentelles, un
charmant étalage. Ce soir, le magasin présente le même
aspect que de coutume,et rien, à l’extérieur, n’indique le
grand danger qui s’est produit dans les pièces voisines.

DÉPARTEMENS.

M. Rochereau, juge au Tribunal de Fontainebleau, vient
de mourir. Ce digne magistrat laisse de vifs regrets dans
la magistratureet parmi lesjusticiablesde l’arrondissement
de Fontainebleau.

— On lit dans l’Ordre, journal de Dijon :

« Des renseignemens ultérieurs et pris à bonne source
nous permettentd’ajouter les quelques détails qui suivent
à ceux ipie nous avons publiés sur Jobard.

«
C’est parle convoi de trois heures qu’il a quitté Di

jon, dans la nuit du dimanche au lundi, et qu’il s’est dirigé
sur Lyon. A deux heures, il sortait d une maison du quar
tier de la Poissonnerie, où il avait passé toute la soirée.
La déjà il a tenu des propos qui indiquent assez que sa
raison commençait à se déranger. Toutes les personnes
avec qui il s'est trouvé dans la maison en question se rap
pellent avoir remarqué sur sa physionomieune expression
d’égarement.

« Voici, par exemple, qui dénote l’incohérencecomplète
de ses idées. En causant, il se mit à dire tout à coup :

«
Dans un instant, je m’en vais prendre le chemin de fer

pour aller à Gray ; »
mais, lui lit-on observer, le chemin

de fer ne mène pas à Gray. « Du tout, répond-il, je vous
dis que je vais prendre le chemin de fer de Gray. » A une
personne qu’il voyait pour la première fois, il se présenta
comme l'ayant connue à Paris, tandis qu'il est constant
que ni lui ni celte personne n’ont jamais mis les pieds à

Paris.

« M. Thiébaut, qui revient de Lyon et qui a pu voir Jo
bard, nous apprend qu'aujourd'hui il a perdu la froide im
passibilitédans laquelle il est resté constammentpendant
les premiersjours. A la vue de son patron, Jobard a fondu

en larmes et lui a demandé pardon, ainsi que pour sa mal
heureuse famille, de la douleur qu'il leur occasionnait.
Dans ses instans lucides, il ne peut s'expliquer comment
il a pu commettre un crime aussi horrible, comment il
a pu assassiner en plein théâtre une femme qu’il n’avait
jamais vue.

«
Interrogé par M. Thiébautsur ce qui a pu donner lieu

au récit du Courrier de Lyon, laissant à entendre qu'il
s’était accusé lui-même d'avoir commis des actes d’infidé
lité au préjudice de son patron, Jobard a répondu que ja
mais il n’avait rien détourné. On se sera trompé, a-t-il
dit, sur le sens de mes paroles, que du reste je ne me rap
pelle pas. J’aurai déclaré que dans mes comptes particu-
liers, pour mes dépenses personnelles, j'ai porté sur un
article, où elles ne devaient pas figurer certaines sommes
dont je voulais cacher l’emploi. Il résulterait malheureu
sement des aveux que Jobard aurait faits à propos de ces
dépenses dissimulées, que sa conduite n’aurait pas été
aussi constamment bonne que les apparences le démon
traient. Nous nous arrêtons, il ne nous appartient pas de
divulguer ici les parties en quelque sorte intimes d’une af
faire, qui auront plus tard leur publicité,si la choseest né

cessaire. »

— Non. — (Valenciennes). — Une petite émeute a eu
lieu lundi dernier dans la populeuse commune de Crépin.
Les ouvriers des usines de ce lieu, interprétant mal la

mesure prise en vertu de l’arrêté de M. le préfet, qui en
joint aux étrangersde faire leur déclaration dans les mai
ries pour obtenir le droit de séjour, ont cru qu’ils étaient
autorisés à expulser les ouvriers belges travaillant en ce
moment à Crépin. Ils ont, pour ainsi dire, renouvelé les
scènes des premiers mois de 1848, en criant : «

A bas les
Belges! » L'autorité locale a été obligéede faire demander
des cuirassiers à Condé pour rétablir l'ordre. La justice
informe contre les meneurs de cette scène, qui ne rappelle

en rien les sentimens de fraternité qui doivent régner en
tre tous les ouvriers.

— SEINE-ET-MARNE. — La ville de Provins a été hier le
théâtre d’une tentative d’assassinatcommise dans les cir
constancessuivantes :

Le sieur François L..., employé comme balayeur dans
le service de salubrité de cette ville, s’était marié, il y a
environ deux ans, avec la nommée SophieC..., plus jeune

que lui de quelques années. Celte union fut heureuse dans

son commencement ; mais bientôt François devint jaloux
et rendit sa femme malheureuse, en faisant peser sur elle
d’injustes soupçons, desquels il faisait le sujet de reproches
continuels. Des querelles, souvent suivies de voies de fait,
avaient fréquemment lieu entre les deux époux, et bien
des fois les voisins, pour les faire cesser, avaientété obli
gés d’intervenir.

Hier, vers sept heures du soir, François, revenant de

son travail, qui le retenaitau dehors une grande partie de
la journée, ne trouva pas sa femme. Il en exprima son
mécontentement à un voisin, et lorsqu'elle rentra, peu
d'instans après, il lui demanda avec colère d’où elle ve
nait. «

Je viens, répondit-elle, de chercher de quoi faire a

souper. »
Tout en querellant, ils arrivèrent dans leur do

micile, et ils y étaient à peine entrés, que François, s'ar

mant d'un couteau, saisit sa femme par les cheveux en lui
disant:

« Tu vas mourir!
» La malheureuse voulut hui r;

elle appelaà son secours, mais son mari lui plongea dans
la poitrine le couteau qu’il tenait à la main, el il se dispo
sait à frapperun secondcoup, lorsqu’intervinrentplusieurs
personnes, qui s’emparèrent de lui et le désarmèrent.

On s’empressa de secourir la dame L..., qui, perlant
une grande quantité de sang, était tombée inanimée. Un
médecin, M. le docteur Hublier, fut appelé, et ses soins
parvinrent à faire reprendre à la blessée l'usage de ses
sens. Après un premier pansement, elle a été transportée
à l hospice. Son état est très grave. Le couteau,quoiqu’une
côte l ait fait dévier, a profondémentpénétré dans la poi
trine, au-dessous du cœur, et tout fait craindre que celle
blessure ne soit mortelle.

François L..., interrogé par le procureurde la Républi
que, lui a dit froidementque depuis longemps il avait le
projet de tuer sa femme, qu'il suspectait de mauvaise con
duite.

Il a été écroué à la maison d’arrêt de Provins.

— On lit dans iEre nouvelle, journal de la Corse :

« La bande de Massoni a failli être complètement dé
truite. C’est dans la journée du 13, vers les six heures du
matin, entre les montagnes de Niolo et celles de Castirla,
(pie la rencontrea eu lieu. Les bandits étaient au nombre
de trois, compris Massoni, leur chef, dont ils suivaient
aveuglément l’impulsion, arrivant de la Balagne, où ils
avaient laissé derrièreeux un cadavre;ils s’étaient arrêtés
au milieu des bergeries nomades (pii passent alternative
ment de la montagne à la plaine et de la plaine à la mon
tagne. Informé de leur présence dans cet endroit d’un
abord extrêmement difficile, M. le maréchal-des-logis
Gros réunit les brigades de Corte et de Calacuccia, for
mant ensemble un effectif de seize hommes, et, après
avoir pris les dispositions nécessaires, dressé le plan de
l’embuscade et de l’attaque, il s’avança résolumentà la tê
te de ses hommes, dans la direction du point où le combat
allait s’engager.

« Le moment était favorable. Contrairementà leur ha
bitude, Massoniet les complices de ses crimes s’étaient
endormis dans une imprudente sécurité, comptant trop
peut-être sur la fidélité des jeunes pâtres. Ce fut en effet
un cri d’alarme poussé par l’un de ces pâtres,à l'approche
du poste le plus avancé des gendarmes, que les bandits
purent saisir leurs armes et se mettre en position de ré
sister à la force armée, de se sauver à travers le feu, ou
de laisser la vie dans le combat. Dès ce moment, une vive
fusillades'engageades deux côtés. On présumeque le re
doutable Massoni a dû être blessé dès la première déchar
ge. Son frère, qui, pour le venger et vendre chèrement sa
vie, s’est battu avec un acharnement sans exemple, a eu
le bonheur de s’échapper. On assure qu il a regagné pieds
nus et légèrement blessé le village de Corgia.

«
Si, dans cette action si chaude, si meurtrière, tous les

avantages n’ont pas été du côté de la force publique, c’est
qu’elle avait affaire à des hommes dressés depuis long
temps à ces sortes de combats, connaissant les localités
et accoutumés à voir la mort de près. Le brigadic r Orsato-
ni a payé de sa vie son dévoûment à la loi; et les deux
gendarmes, Albertini et Corteggiani y ont été blessés; le
premier n’a survécu que peu d’instans à sa blessure, le
second est fils d’un ancien militaire et déjà décoré d’une
médaille.
' « Le détachement expéditionnairequi a reçu des ren

forts s’est mis immédiatementà la poursuite de ceux des
bandits qui n’avaient pas été atteints. Parviendra-t-ilà les
saisir? Nous en doutons fort.

«
Massoni aurait été frappé par le gendarme mobile Mu-

selli, de la 3e compagnie, déjà connu par sa bravoure de
tout l’ancien bataillon des voltigeurs corses.

« La blessure, quoique mortelle, lui a laissé assez de
force pour vivre encore pendant trois heures. Il a remis
lui-mêmesa longue-vue au gendarme Muselli en témoi-
gnage de son estime pour le courage militaire. Massoni
avait été tour à tour soldat en Afrique et gendarme en
Corse.

«
Je suis heureux, disait-il, d échapper ainsi à l'i-

gno ninie du dernier supplice. Mes crimes avaient comblé
la mesure, et je comprendsque beaucoup de personnes se
réjouissentde ma mort.» Il a témoigné, mais trop tard, le
plus vif regret du mal qu’il avait fait. Il a parlé de la sincé
rité de son repentir ; il voulait dire probablement de ses
remords. •

«
Après avoir causé durant une heure avec une parfaite

tranquillité d’esprit,on l’a vu prendre une pierre, la poser
sous sa tête, et, sans penser à rien, se tourner sur le flanc
et mourir.

»

La même feuille publie, en outre, sous le titre de : N ou
veaux détails sur la rencontre du 13, l'article suivant :

« Celte affaire, dont il n’y a pas d’exempledans les an
nales du banditisme, bien qu’ils ne manquent point de
traits d’une résolution désespérée, a pris, de jour en jour,
les proportions d’un événement. C’est un spectacle bien
singulier que présente, en ce moment, la montagne de
Penna-Rossa. Que l’on se figure, d’un côté, un bandit
acculé dans une grotte sans autre issue que celle que
garde la force armée, privé de pain et d’eau, sommé à

plusieurs reprises de se rendre, et répondant par des

coups de fusils; d’autre part, plus de 160 hommes formant
le siège de son dernier retranchement,sous les ordres du
commandant de la gendarmeriemobile, un capitaine et un
garde du génie de la place de Corte, combinant,de concert
avec les officiersde la force armée et de la ligne les moyens
d’amener le bandit à capituler, ou de le faire sauter, à

l’aide d’une mine, avec le rocher, derrière lequel il s était
barricadé.

«
Une première tentative de ce genre n’a eu d’autre ré

sultat que d’ébranler fortement la grotte. Les éclats de
cette roche de granit, en retombant, avec un fracas épou-
ventable que répercutait au loin l’écho des montagnes,
sur la grotte, investie de tous les côtés, ont pu ébranler
les pierres énormes qui en défendent l’entrée, sansébran-
1er le courage du bandit Mathieu Arrighi. La tranquillité
de son esprit n'étonne pas moins que son courage. C’est

un feux nourri de coups de fusil et de plaisanteries. Aux
gendarmes qui l’engagent à déposer les armes, il répond

comme les Grecs d’autrefois : «
Venez les prendre.

»

« On lui a annoncé l’arrivée du président et du Tribunal
de Corte, qui se sont immédiatement rendus à travers les
ravins, les forêts et tous les autres accidens de cettemon-
tagne abrupte et escarpée afin de faire constater l identité
du bandit Massoni, dont le cadavre gisait entre deux ru
chers.

«
Dites à ces Messieursque je suis très flatté de leur

visite, mais que je regrettebeaucoup de ne pouvoir les
recevoir qu’à coups de fusils, » a dit Arrighi, en se tenant
toujours sur la défensive.

« Autour de celle grotte, qui deviendra historique, on
voit depuis deux jours tout l’appareil d'un véritable siège,
des caisses de poudre, des fascines, des grenades, des

gendarmes transformés en artilleurs, des mines pratiquées
dans les flancs du rocher. Désespérant de pouvoir vaincre
autrementson opiniâtre résistance, le Conseil de guerre a
décidé de faire jouer la mine. De cette façon, on mettra un
terme au blocus qui dure depuis six jours, sans exposer
davantage la vie de ces braves militaires qui, emportés

par leur courage, ont essayé à d.verses reprises de péné

trer dans l’intérieur de ce sombre réduit; l'un d’entreeux,
tué raide, n'a pu être enlevé, tant il y a du danger à s’en
approcher.

«
Des curieux sont arrivés de plusieurspoints. Il en est
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même de l’ancienarrondissement de Vico. Il n’y a que des

témoins oculaires qui puissent croire ce que nous racon

tons en ce moment. Le bandit, selon toutes les probabili

tés, était resté sans vivres. Il n’y avait dans la grotte, au

dire des pâtres qui ont été arrêtés, qu’un morceau de

viande crue. On présumequ’il a encore des munitionsde

guerre pour pouvoir nourrir le feu et tuer d'autresgen

darmes.

«
Maintenant, quel esl le secret de cette résistancepro

longée ? Comment fait-il pour repousser vigoureusement

la force armée dans ce dénûment complet de tous moyens

de subsistance?

« Le 17, à dix heures du matin. — Cette nuit, vers les

deux heures du matin, le bandit a tenté une sortie, moins

dans l’espoir de se sauver que pour se faire fusiller; mais

avant de tomber il a tué lebrigadier,Piarchi,deBocognano,

et blessé grièvement le gendarmemobile Feracci, de Corte,

qui a poussé le courage jusqu’à la témérité.

C’est ainsi qu’après un siége et un combatde cinq jours,

après avoir lutté contre la soif et la faim, passé plusieurs

nuits sans sommeil, après avoir puisé dans ces cruelles

privationsune énergie nouvelle, le bandit de Letia avait

voulu justifierune fois de plus la devise que l’on trouva

burinée sur la crosse du fusil du fameux Théodore :

/ n uom d> cuore cd un bandito accorto
Non lascia Parmiche ferilo o morto.

«
L’homme de cœur, le bandit brave et fort

«
N’abandonnejamais ses armesqu’à la mort. »

— ILLE-ET-VILAINE(Rennes).— On lit dans le Concilia-

leurde Rennes, du 21 septembre :

«
Un fait bien déplorable s’est passé avant-hiervendre

di au Palais-de-Justice, à la chambre correctionnelle de la

Cour. Une jeune fille, âgée de vingt-trois ans, Marie Jo-

sèphe Le Guluche, de Plounez (Côtes-du-Nord), avait in

terjeté appeld’un jugement du Tribunal de Saint-Brieuc,

qui l'avait condamnéeà trois mois de prison pour bris de

clôture et rébellion envers les agens de la force publique.

Son affaire ayant été appelée à l audience île la chambre

des vacations, la Cour a confirmé purement et simplement

la décision des premiers juges.

«
M. le président Pion avait à peine prononcé l'arret,

que cette fille a tiré de sa poche une forte poignée de

cailloux qu’elle a jetés à la tête de ce magistrat. Dieu

merci, ces projectilesn’ont point atteint M. le président,

mais l'un d’eux est allé frapper le beau Christ de Jouve-

net, l’auteur des tableaux de la 1" chambre, et qui se

trouve placé à la 4', au-dessus du fauteuil du président.

Ce chef-d’œuvre,objet d’une si légitimeadmiration, a été

légèrement endommagé.
Après quelques instans de silence, la parole a été don-

née à M. Poulizac, substitut du procureurgénéral delà

République. Ce magistrat, en vertu des articles 503 du

Code d’instruction criminelle, et 223 du Code pénal, a re-

qui contre .Marie-Josèphe Le Guluche la peine de deux an

nées d’emprisonnement.

«
Procès-verbal constatant les faits que nous venons de

rapporter, a été rédigé, séance tenante, suivantla pres-
cription du Code d'instruction criminelle. M' Lambert fils

a été désignépour prêter l’appui de sa parole à l’inculpée.

Partageant l’émotion de tous les spectateursde celte triste

scène, le jeune défenseur n’a voulu voir dans la conduite si

répréhensible de sa cliente, qu’un trait de folie, et il a im

ploré pour elle, sous le bénefice de cette observation, la

clémence de la Cour.

«
Après en avoir délibéré, sans désemparer, la Cour a

condamné la fille Le Guluche à la peine de deux années

d’emprisonnement.

«
Marie-Josèphe Le Guluche,qui, dès le commencement

de l'audience, prétendaitne pas connaître le français, a

fort bien prouvée, vers la fin, que celte langue ne lui était

pas étrangère. Malheureusement, elle ne s’en est servie

que pour injurier les magistratset même son défenseur.
»
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MIGRAINES,
SYNCOPES.

Les médecinsrecommandent le Vinaigre

de i i Société Hygiénique aux personnes

que leur position ob ige à visiter les ma-

J.e Vinaigre de la Société Hygiénique réadmet dans sa composition que des

substances toniques, aromatiqueset salutaires. Sans avoir l’action siccativeet

échauffante de l’eau de Cologne, il en possède toutes les propriétés bienfaisantes;

il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usages; il est plus

riche en principes aromatiques et balsamiques; l> deur en est plus fine et plus

suave. En outre, il a sur l’eau de Cologne d’autres avantages précieux : il as

sainitet purifie l’air; il fortifie et ranime les fonctionsdes organes de la respiration;

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l’organisme.

BLANCHEEUR DÉ LA IEAU,
BOUTONS, ROUGEURS.

Lorsqu’on se sert du Vinaigre de Toi

lette de la Société Hygiénique en lo

tions pour le visage, les mains et toutes
les parties du corps (quelques gouttes par
verre d'eau), il rafraîchit et adoucit la

peau, il en augmente la blancheur,et, en
lui donnant du ton et de la fermeté, il
préservedes rides et efface celles qui s< ni
occasionnées par des maladies ou autre-;

causes accidentelles; il fait passer les rou
geurs, boutons, taches de rousseur, éphé-

neux que tout autre cosmétique.
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rallermit les chairs, lait

disparaître la chaleur, l’ardeur et la sé-
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geaisons, redonne de la souplesse et de

la vigueur aux membres fatigués, répare
les forces, détruit toute odeur de trans-
piration, procure un bien-être inexpri
mable et laisse tout le corps imprégné
d’un parfum suave et durable.
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Employé pour la bouche (six à huit
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les gencives et leur donne une couleur
vermeille, enlève le tartre, blanchit les

dents, et rend l’haleine douce et fraîche#

il est infiniment utile aux personnes qui

au réveil on la bouche chaude, amère,

sèche ou pâteuse, ainsi qu’aux fumeurs,
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Batignollaises

et les Gazelles réunies, contre
Blok

et Fournier, anciens gérans; jugement. 1

nal corrtclionnelde Chartres : Blessures J

lues avec guet-apens et préméditation à nul

• lanciers.

USAUX ETRANGERS. I e Chambre de la ('<

Mine :
Complot pour faire assassiner trois

ont deux ont été fusillés par les soldats de

nze inculpés, dont quatre absens et contuma

OSIQUE.
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VEN ILS PAR AUTORI TÉ de: JUSTICE

Eludede M* METIVIER, huissier, rue
Boucher, 16.

En une maison sise à Paris, rue de
Bussy, 10.

Le 27 septembre 1851.
Consistant en bibliothèque, 150

volumes, bureaus Au compl
(5063)

Que les susnommés se sont asso
ciésen nom collectif pour l’exploi
tation en conmun d'un fonds de
marchandde vins en détail;

Que les acquisitions et la signa
ture seront communes;

Quêta raison sociale sera SAVA-
RV et BONFILLIOUT,et que le siè

ge de la sociétéest rue de Lévis, 19,

a Batignolles-Monceaux ;
Que l'apportdu sieur Savary esl

ledit fonds de commerceet les us-
(ensiles, estimés deux mille fanes ;

Victor GUILLAUME. La signature
sociale appartiendra aux deux asso
ciés ; mais ils ne pourront eu faire
usage que pour les besoins de la
sociélé.

Pour copie conforme :

Falllite

Jugement du 9 sept. 1851, q i
léclarenl la faillite ouverte et ci
fixentprorimimncni l'ouvertureau
dit jour :

TEMIERE INSTANCE

JUREE DES PROCES.

PRITES AU ROLE GENERIL.
IDEAS DES TRIBUNAUX CIVILS

AFFAIRES RESTANT A

AFFAIRES JUGEES SANS

ORDONNANCE

SEPARATION

‘Etude de M« MAUPIN,huissierà

Paris, rue Saint-Denis,263.

En l’hôtel de* Commissaires-pri-
seurs, place de la Bourse, 2.

Le samedi 27 septembre 1851, à

midi.
Consistant en bureau, pupille,

chaises, presse,etc. Au compl.(5059)

Étude de M* CHEVE, huissier, rue
Notre-Dame-des-Vicloires,40.

En l’hotel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2.

Le 27 septembre 1851, à midi.
Consistanten comptoirs, bureau,

chaises, etc. Au comptant. (5060

Etude de Me A. BINON, huissier, rue
de Grenelle-Saint-Honoré,«9.

En une maison sise à Paris, rue de
Bufaut, 1.

Le samedi 27 septembre 1851, à

midi.
Consistant en tables, chaises, di

vans, bureaux,etc. Au compl.(5061)

Celui du sieur Ronlilliout,
mille francs comptant.

Pour extrait :
BONFILLIOUT, SAVARY.

deux

3817

D'un acte sous seing privé du
vingt-trois septembre mil huit cent
cinquante et un, enregistré à Paris
le même jour, folio 25, recto, ease

8, il appert que la société ex staul
cuire MM. CHILMAN et Dot BLET,

pour la fabrication de chaussures

pour dames, aux termes d’un acte
sous seing privé du trente et un jan
vier mil huit cent cinquante < t un,
enregistré a Paris le trois février
suivant, volume ni, recto, cases 2

et 3, ci dont le siège est à Paris, rue
Duper ré, 6, est et demeure dissoute,
à partir du vingt et un septembre
mil huit cent cinquante et un, et

que M. Chilman est liquidateurde
ladite société.

Pour extrait : Doublet. (3818)

Etude deMeSIOU, huissier, rue
Saini-Honoré, 265.

En une maison sise à Paris, rue
Suger, 6-

Le samedi 27 septembre i851, à

mi ii.
Consistant en commodes, labiés,

fauteuils,etc. Au complani. (5062)

SOCIETE

D'un acte fait double, soussizna-
Dites privées, du seize septembre

mil huil cent cinquanteet un, en-
registre.

Entre M. Auguste SAVARY, mar
chand de vins, rue de Lévis, 49, à

Batiguolles-Monceaux
, y demcu-

raut,
El M. Ernest-Antoine BONFIL-

LIOUT, commis marchand, temet-
rant à Paris, rue de Miromesail, 68,

il appert :

Cabinet .le MM. LEMAIRE et NI-
COULLAUD, ancien notaire, rue
du Faubourg-Poissonnière,5.
Paracle sou» signatures privées,

en date à Paris du vingl-deux sep-
lembre mil huit cent cinguante-un,
enregistré, M. François Xoél CLAI-
RIN, négociant, demeurant à Paris,
rue du Cloître- Saint - Jacques, 8,
d'une part ;

Et M. Charles-VietorGUILLAUME,
ancien directeurde l’usine hydrau-
tique de Noisiel (Seine-el-Marne

,
demeurant à Paris, place de l’O-
déon, 6, d’autre part ;

Ont formé entre eux une sociélé

en nom collectif avant pour but
l’exploitation d’une fabrique de co-
tons en pelottes et en échievaux. Le

siége de la fabrique sera rue du
civil re-Sain’-Jacques, s. La durée

de la société est fixée à six ou neuf
années, à partirdu vingt-deux sep -
tembre mil huit cent cinguanie-un. i

La raison Si eialesera CLAIRIN et I

D'un acte sous signaturesprivées,
Loi double à Paris le vingl -quaire
seplembre mil huit cent cinquante-
un, entre M. Sébastien SEVE TE,dil
Edmond SEVESTE, directeur privi-
légié du théalrede l’Opéra-Nalional,
demeurant à Paris, rue des Marais-
Saint Martin, 46, ei un commandi-
taire dénommé audit acte, lequel a
été enregistré à Paris ledit jour
vingt -qualre septembre, folio 6,
recio, case p», par et signé Dar-
mengau, qui a reçu cinq francs
cinquante centimes ;

li appert:
Qu'une sociétéen nom collectifà

l'égard de M. Séveste, cl en com
mandite à l'égard du commandi-
laire, a élé formée pour l’exploila-
tion du ihéatrede l’Opéra-Nafional,
sis a paris, boulevar du Temple;
que la durée de celle société est de
onze mois, qui commenceront à

courir le jour de l'ouverture du
théaire, et finiront le premier sep
tembre mil huit cent cinquante-
deux, et pourra être prorogée.

Que le siège de la sociélé est fixé
à Paris,au théâtre; que la raison et
la signature sociales seront Ed
mond SEVESTE et Ce; que M. Ed-
moud Séveste aura seul la signatu
re sociale et administrera seul la
dite société.

Que la mise du commanditaire
est de cinquantemille francs, qu’il
versera au fur et à mesure des be
soins sociaux.

Pourextrait :
Signé Amédée LEFEBVRE,

agréé,31, rue Vivienne, à Paris.
(3850)

TRIBUNAL DK COMMERCE

AVIS.

Les créanciers peuvent prendre
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des .'ail
lites qui les concernent.les same dis
le dix à quatre heures.

Du sieurMOUSSU(Anloine),phar-
; macien rue St-Honoré, 356; nom-

me M. Forget juge-commissaire,et

M. Magnier, rue Tailbout, 16, syn
dic provisoire(Ne 10079 du gr.).

Jugemens du 22 SEPT. 1851, qui
déclarent la faillite ouverte et en
fixent provisoirement l’ouverture au
dit jour :

Du sieur PORTEBOIS (Louis-llen-
ri-Théophile), md de charbons, à

Bercy, rue de Bercy, 95; nommeM.
Hennecart juge-commissaire,et M.
Tiphagne, faub. Montmartre, 61,
syndic provisoire (Ne 10098 du gr.).

Jugemeus du 21 sept. 1831
,

ui
déclarent lu faillite ouverte et en
fixent provisoirement l’ouverture au
dit tour :

Du sieur SAUZE (Claude), nour-
Tisseur et loueur de voilures, rue
St-Lazare,ni; nomme M. Berthier
juge-commissaire, et M. Sergent,
rue Rossini, 16, syndic provisoire
No 10103 du gr.).
CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS

Sont invités à se rendre au î ribunal
le commercede Paris, s.dle des as-
semblées des faillites, MM. les créan
ciers :

NOMINATIONS DE SYNDICS.

Du sieur MOUSSU Antoine .phar
macien, rue St-Honoré, 356, le 1er

octobre à 1 heure (N- 10079 du gr.);

Du sieur CORBRION (André-Eu-
gène), md de vins, rue St-Denis,
3H, le 30 septembreà 9 heures (N*
10083 du gr.);

Pour assister à l’assemblée dans l i-
pielle il. le jugc-commhsairc doit les
consulter, tant sur la composition de
l’état des créancierspre tumésque sic
la nomination de noui eaux syi '•es.

Nota. Les tiers-porteurs d’effets
ou endossemensde ces faillitesn’é- '

tant pas connus, sont priés de re-
mnettre. au greffe leurs adresses

,
alin d’être convoqués pour les as- 1

sembléessubséquentes.

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS.

Du sieur HARBOUX (Maxime-Eu-

gène), limonad is r, a SI-Denis, rue
de Paris,92, le 30 septembre à 1

heure (N“ 10032 du gr.);
Pour être procédé,sous la prési

dence de Si. le juge-commissaire,ou i
vérification et djfirmalion de leur,
créances:

Nota. Il est nécessaire que les
créancier» convoqués pour les vé-
rificalion et affirmation de leur»
créances remettent préalablement
leurs titres à MM. les syndics.

CONCORDATS.

Du sieur AUGIS Louis-Paul-Emi-
le), platrier, à La Villette, le 30 sep-
tembreà 1 heure (N" 9925 du gr.);

Pour entendre le rapport des sun
dics sur l’état de la faillite et déli
bérer sur L, formation du emeordat
ou, s’il y a lieu, s’entendre déclarer

en état d’union, et, dans ce dernier
is, être immédi jlemenl consultes

tant sur les faits de la gestion que sur
l’utilité du maintien ou du retnplace-
ment des syndics.

Nota. Il ne sera admis que les
créanciers reconnus.

Les créancierset le failli peuvent
prendre au greffe communication
du rapportdes syndics.

REMISES A HUITAINE.

Du sieur BURLE (Jean-1'rançois
,

anc. tailleur, rueSt-Marc, 5, le r1

octobreà n heures(N° 9875 du gr.);
Du sieur SUISSE Jean-Pierre-

Alexandre),tonnelier, rue Si-Marc.
8, le 1" octobre à 1 heure (N° 9935
du gr.);

Du sieur PATV (Julien), fab. de
tissus, rue de la Tour-d’Auvergne,
2, le 1* octobreà 3 heures 112 No

9913 du gr.);
Pour reprendre la délibération ou

verte sur le concordatprop ise par le
failli, l'admettre,s‘ l y a lieu, ou pas
ser à lu formation de l’union. et, dans

ce cas, donm r leuravis sur l’utilitédu
maintienou du remplacementdes syn
dics.

Nota. Il ne sera admis que les
créanciers vérifiés et affirmés, ou
qui se seront fait relever de la dé-
chéance.

Les créancierset le failli peuvent
prendre au greffe communication
du rapport des syndics.

PRODUCTION DE TITRES.

Enregistré à Paris, le Septembre 1851, F,

Hçu deux francs vingt senlimes, déciie compris.

lai de vin jtjours, d dater de ce jour
leurs ti tres decréances, accompagner
d'un bordereau sur papier timbre. in
dicatifdes sommes à réclam, r, 3131

les créanciers:

<« i - j, Le 444 i a11-
lite (N° 10073 du gr.);

Du sieur OUDIN (Pierre-Honoré
,cul. de déménagemens, rut! Fey-

deau, 5, entre les mains de M. Por
tai, rueNeuve-des-Bons-Enfans, 25,
syndic de la faillite (N° 10070 du

De Dite LEMARQUANTpersonnel-
lemeni, anc. bijoutière, boul. du
Temple, 33, et actuellemeni rue de
Vendôme, 18, entre les main» de
M. Henrionnet, rue Cadel, 13, s» n-
die de la faillite (No 9235 du gr.);

Du sieur LEMARQUANT père et
Dile LEMARQUANT,anc. bijoutiers,
boul. du Temple, 33,et acluellemeni
rue de Vendôme, 18, entre les mains
de M. Henrionnet, rue Cadet, 13,
syndic de la faillite (N° 9231 du

Pour, en conformité de Vorilc’e 492

de la loi du 28 mai 1838, être orocéde

ii la vérification des cré nets, qui
commencera iminédiatement après
l’expirationde ce délai.

AFFIRMATIONS APRÈS UNION.
Messieurs les créanciers com

posant l'union de la faillite du
sieur VAUTIER (Pierre), fab. d’acier
poli, rue Saint-Maur, 131, en retard
défaire vérifier et d‘affirmer leurs
créances,sont inv. à se rendre le 30
septembre à 9 heures précises, au
palais du Tribunal de commerce de

a Seine, salle ordinaire des assem
blées, pour, sous la présidence de
M. le juge-commissaire,procéder à

la vérification et à l’ailirmalionde
leurs dites créances (Ne 9762 du
gr.)

Messieurs les créanciers compo
sant l'union de la faillite du sieur
VICAIRE (Louis-André),md de tins
a Passy, en retard de faire vé
rifier et d’affirmer leurs créances,
sont invités à se rendre le 30
septembre à 2 heure très pré
cises, palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordi
naire des assemblées,pour, sous la
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et

Sont invités d produire, dans le de- 1 à l’atfirmation de leurs dites créan-

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RI K NEUVE-DES-NATHURJNS, 48

ces (N° 9793 du gr.).

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS

ET CONDITIONS SOMMAIRES.

Concordat PEPIN et bile BATAILLE.

1851, lequel homologueleconcordai
passé le 28 août 1851, entre le sieur
PEPIN (Jules-Clovis) e! Dile BA

TAILLE (Louise-Claire),associés li-
monadiers, ci-devant rue Monl-
martre 14, et demeurant acluelle-
ment, le sieur Pépin, à Rouen, rue
Graud-Pon1,59, ci la demoiselleBa-

Conditions sommaires.
Remise à la société Pépin et Dlle

Bataille de 25 p. ho en capital, in-
lérèls et frais.

Les 75 p. 100 non remis, payables

par le sieur Pépin, savoir: 50 p. 100

dans le mois de l'homologalion du
concordat, et 25 p. 100 deux n i

après ce paiement ( No 9202 du gr.)

Concordat LÉOUTRE personnelle-
meut.

Jugement du Tribunal de com

merce de la Seine, du 10juillet 1851,

lequel déclarant l’opposition Laie à

‘homologation mal fondée, homo-
logue le concordat passé te 19 le-
nier 1851, entre le sieur LEOUTRE
(Jean-Pierre-Victor) personnelle-
ment, anc. gérant du journal La Né-

forme, à Paris, rue Jean-Jacques-
Rousseau, 3, et actuellement rue des
Vieux-Augustins, 62, et ses créan
ciers.

Conditions sommaire-.
Obligation par le sieur Léon! re de

payer à ses créanciers 5 p. .100 de

leurs créancesen principal, intérels
et frais : i p. 100 dans deux ans, i

p. 100 dans trois ans, t p. 100 dans
quatre ans, et 2 p. ioo dans cinq
ans, à partir de P’homologation, ci

sans intérêts.
Remiseau sieur Léoutre, par sis

créanciers, du surplus de leur»
créances (Ne 9357 du gr.).

CLOTURE DES OPÉRATIONS

Per INSUFFISANCE D'ACTIF.

N. B. Vu mois après la date de n i
jugemens, chaque créancier rentre
dansVexercicede ses droits contre le

failli.

gr.).
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s -SEPARATIONS DE BIENS. — VENTES JUDICII

y Monsieur le président, ;

d ‘honneur de Vous présenter le compte
géné

SPFustration de la justiceen matièr : civile et
comm

tel lannée 1849. [

1,e compte témoigne, de même que celui de la ju
tequeJai eu l’honeur de metu•e sousvos

yeux,

B urs, que, sur tous les points du terriloire I" i action de la justice a repris son cours
ret hombre des procès civils qui avait éprouv,

minution notable, est remonté,en 1849, a
pi

teehaut avant la Révolution de Février; mais tel
Kscomme ro iales a singulièrement diminué :l.T ue en partie aux nouvelles règles qui I
mirduondes juridictions chargées de statuer si

sans le résumé rapide des principaux
résulta

ts.lableaux de ce compte, je suivrai l’ordre 1
11 commençant par les travaux de la (.

of

'bumltff ,hs pcgui!..
it la Cour de cassation a été saisie, |

emdlE ois. Elle " en avait reçu, en 1848,
que"

” "8r C L accroissement, le nombre de

1807 l i 7’" orebien inferieur a ce qu’ilR
MS

a teignit 631 ; et, en 1846, où il était.. pourvoisde 1849 étaient dirigés :
2900

Grsaessours d appel du continent : 12 contre
de

mur civils -es colonies; 100 contre des
jugemeng

berce 52 contre des jugemeus des Tribunal
le dernier n contre des décisions des Tribunaï
te toral,PU vois étaient presque tous formes!•*.£.

,
et 12 de la loi du 15 mars isi

Nurvois e.. S requetes a eu à s’occuper, ou
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'Ol.-.'i'f™ |
blaluési.
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de anuée précédente :
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F 363, !<•
2

i
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H
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•
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FUx année.

esl accru d’une manière notabl H
8s6,3a H

Ps diyisen z rendus, en 1819, par In
chamig

ission 050. r arrèts de rejet (0,614), <'
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"“Préparatol, apremière. La seconde a
et

aationJe aere -ntin, saisie de deux i equi t B
“oir,lachalsiolsde Cours d’app l euuv

h.B
"aia

statu r
edes requetesa anleune des

h^cic'le sur autre, le 31 décembre !»
.Purvois, ta . a chambre civile a eu,

euH
FPropriation" anciens que nouveaux, dont

1H

ti 3
tement‘levant cause d utilité publique, oiBi "ldll, œDlormement a

e
zzui273pdE.92s"raisde

‘-“Ûn et 11 arëis
1

L ’
elle avait rendu 201

arre
" “0mbre

B
P oportionnel d es arrêts de

cassat


